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Le rang des tireurs est determine par le meilleur coup de la passe
et en cas d'egalitö, par le total des points.

Prix: Prix en nature pour une somme de fr. 900 environ, dont
100 francs offerts par le gouvernement de Vaud et 800 fr. par la
Sociötö des officiers.

Premier prix, 30 fr.; dernier prix, 5 fr.

Cible tournante.

Passe de 5 coups : 1 franc. — Reprises illimitöes.
Cible: Visuel de 0 m. 70. — Carton de 0 m. 40. — Mouche de

Om.10.
Le carton sera payö par 40 Centimes, la mouche par une bouteille

de vin d'honneur.
Prix des cartouches, 1 fr. 10 le paquet de 10.
Des fusils nouveau modele seront k la disposition des officiers.

IV. Tenue.

Tenue de service avec casquette.

V. Garte de fete.

Prix de la carte de fete pour les deux journees fr. 10.
Prix de la carte de föte pour la seconde journöe seulement fr.5.
La carte de fete donne droit k:
4° Collation ofierte par la Municipalite ie 30.
2° Tir ä la bonne cible et prix.
3° Diner du 30 mai.
4° Soiree familiere et bai.
5° Logement.
6° Dejeuner du 31 mai.
7° Banquet du 31 mai.
Les cartes de fete seront envoyöes, contre remboursement, au recu

de la reponse.
11 sera dölivrö des cartes de fete k Bex.

Societe vandoise des armes speciales.

Lausanne, le 4er mai 4894.

Monsieur et cher camarade. — Dans notre söance du 6 decembre

dernier, Tabondance de travaux mis ä Tordre du jour n'ayant pas
permis Taudition et la discussion d'un mömoire de M. le lieutenant-
colonel Pfund sur « St-Maurice considörö comme place d'arme du
gönie », vous avez decide, sur la proposition de M. le colonel
divisionnaire Ceresole, de renvoyer ce travail ä une reunion speciale,
qui aurait lieu sur place dans le courant du printemps 4891.
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Le Comite de la Section vaudoise de la Sociötö des officiers ayant
projetö de son cötö une fete d'officiers ä Bex avec visite aux
fortifications de « St-Maurice », nous a propose d'organiser ces deux
reunions en commun.

Votre Comite a partage cette maniöre de voir et, aprös entente
avec le Comite cantonal vaudois, il fut decide que la journee du
samedi 30 mai serait consacröe aux travaux particuliers de chaque
sociötö et celle du dimanche 31 ä une reunion en commun d'abord ä

St-Maurice, puis k Bex.
Nous avons en consequence l'honneur de vous communiquer Tordre

du jour suivant :

Journöe du samedi 30 mai.

12 h, 45. Reunion ä la gare de St-Maurice et döpart ä pied pour le
plateau de Veyrossaz.

4 h. 30. Dejeuner champetre. (En cas de mauvais temps, ce döjeüner

aurait lieu a St-Maurice k midi et demie.)
3 h. Conförence par M. le colonel Lochmann, chef d'arme du gönie

et par M. le lieutenant-colonel du genie Pfund, sur la döfense de la
position de St-Maurice et reconnaissance de cette position.

7 h. Diner ä l'hötel Grisogono ä St-Maurice.

Journee du dimanche 31 mai.

9 h. 30. Röunion des deux societes ä la redoute des Cretes (Rive
droite). Conference de M. le lieutenant-colonel du genie Pfund sur la
döfense de la position de St-Maurice.

44 h. Depart ä pied pour Bex.
42 h. 30. Banquet des deux societes au Grand Hotel des Salines, ä

Bex.
Tenue de service avec casquette.

Une carte de föte de 10 francs donnera droit au döjeüner du 30 ä

Veyrossaz, au diner, au logement ä St-Maurice et au döjeüner du 31

au matin.
Afin de permettre aux membres de la Section vaudoise de la

Sociötö des officiers ne faisant pas partie de la Societe vaudoise des
Armes speciales de participer ä notre banquet du 30 au soir, il sera
delivre des cartes de banquet ä 3 fr. 50.

Enfin une carte de banquet ä 5 francs delivree par le Comitö de la
Section vaudoise de la Societe des officiers donnera droit au banquet
au Grand Hotel des Salines, ä Bex.

Veuillez agröer, Monsieur et cher camarade, l'expression de notre
consideration distinguöe. Le President, P. Ceresole, col. div. Le
secretaire, C. Melley, major d'artillerie.

P. S. — Ayez Tobligeance de remplir Ie questionnaire ci-contre et
de le retourner k son adresse avant le mercredi 20 mai prochain.
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